
RÈGLEMENT DU CONCOURS 2024 

Un gain spécial 

 
 

1. PROMOTEUR 

MISHLUX BUSINESS LP, OFFICE 115, COMMERCE HOUSE, 14 WASHINGTON STREET WEST, D01, X4P1, 

CORK CITY, RÉPUBLIQUE D'IRLANDE (ci-après le « Promoteur »). 

2. NOM DU CONCOURS 

« Un gain spécial » (ci-après, le « concours ») 

3. DURÉE 

Le concours durera du 01-02-2025 - 30-01-2026 avec un tirage au sort effectué sur 60 jours. 

4. OBJET DE LA PROMOTION 

Promouvoir l'entreprise, sa marque et ses services. 

5. PORTÉE TERRITORIALE 

Territoire entier d'Europe, d'Amérique, d'Asie et d'Australie, réparti par pays précisé dans le lien de 

participation, par sous-domaine, spécification de nom et validations géographiques. 

6. DESTINATAIRES 

Tous les utilisateurs adultes (18+) (ci-après les « Destinataires ») 

7. COMMENT PARTICIPER ET PRIX À REMPORTER 

Pour participer au tirage au sort final, les utilisateurs doivent se connecter au site, également disponible 

en version mobile, et remplir le formulaire d'inscription dans tous ses champs. Les destinataires 

pourront éventuellement répondre à des questions statistiques. Le choix de ne pas répondre aux 

questions n’empêchera en aucun cas la participation au tirage au sort final. L’absence d’une des 

données obligatoires empêchera la participation. Les données personnelles incompréhensibles, 

incomplètes ou manifestement fausses seront considérées comme invalides et le gagnant perdra donc 

le droit de participer. Une seule participation par adresse email est autorisée. Le gagnant sera contacté 

par téléphone au numéro de portable fourni lors du remplissage du formulaire de participation. Les 

conditions d'utilisation du lot sont visibles sur le site internet. Une copie du prix choisi sera remise à 1 

gagnant final. En présence d'un notaire ou d'un fonctionnaire chargé de la protection de la confiance du 

public, le nom d'un gagnant sera extrait de la base de données dans laquelle les données reçues via le 

site Internet ont été enregistrées à l'aide d'un logiciel. De plus, 20 noms de réserve seront tirés au sort, 

auxquels le prix sera attribué, par ordre de classement, dans le cas où le tirage précédent ne serait pas 

conforme aux règles du règlement ou n'accepterait pas le prix. La société qui fournit le logiciel 

d'extraction prévoyant l'attribution aléatoire des gains, pour le mode de participation indiqué, délivre 

une déclaration tenant lieu d'affidavit relative à : 

• Spécifications du tirage au sort 

• Adoption de mesures appropriées pour empêcher les interventions externes pour déterminer les gains 



RÈGLEMENT DU CONCOURS 2024 

Un gain spécial 

 
 

• Adoption de mesures de sécurité nécessaires et suffisantes pour garantir la protection de la foi 
publique. 

Le prix ne peut pas être transféré. L'organisateur se réserve le droit de confirmer les gains après avoir 

comparé les données envoyées pour valider les gains avec celles restantes au moment de la 

participation et d'effectuer les vérifications qu'il juge nécessaires pour vérifier le respect des conditions 

de participation. Le prix sera livré dans un délai de 28 jours (4 semaines) à compter de la date 

d'attribution selon les modalités qui seront indiquées au moment de la notification du gain. 

8. PRIX EN ARGENT 

Le montant global du prix du Concours équivaut à gagner un prix d'une valeur de 1 000 € (+- 5 %) 

9. NOTIFICATIONS DE GAINS ET REMISE DES PRIX 

Dans les 7 jours suivant le tirage au sort, l'utilisateur sera informé du gain par e-mail à l'adresse 

renseignée lors de la participation. Pour valider les gains, l'utilisateur tiré au sort sera invité à confirmer 

ses données personnelles (nom, prénom, adresse, numéro de téléphone, téléphone portable) et son 

code fiscal par email dans un délai de 7 jours et à envoyer une copie de sa carte d'identité valide. 

Veuillez noter que la validation du gain ne pourra être confirmée qu'après réception des documents 

demandés, qui doivent en tout état de cause arriver au plus tard 7 jours à compter de la date de 

notification du gain. En cas de non-envoi des documents demandés dans les délais impartis ou de 

documents contenant des données incompréhensibles, des données différentes de celles saisies lors de 

la participation au concours, incomplètes ou manifestement mensongères seront considérées comme 

invalides, le gagnant perdra donc le droit d'obtenir le prix et avec les mêmes modalités de 

communication des gagnants, nous informerons alors la première réserve disponible, qui aura 

également 7 jours pour envoyer toute la documentation nécessaire à la validation du gain. Le prix sera 

remis dans un délai de 180 jours (6 mois) à compter de la date d'attribution, selon les modalités qui 

seront indiquées au moment de la notification du gain. 

10. CONDITIONS GÉNÉRALES 

10.1 La participation au Concours est entièrement gratuite. 

10.2 La participation au Concours implique l'acceptation par le Participant du présent règlement, qui est 

entièrement soumis à la loi du pays d'inscription de l'Organisateur. 

10.3 Les prix ne peuvent en aucun cas être convertis en espèces. Les participants ne pourront pas 

demander, avec ou sans règlement en espèces, la remise de lots différents et/ou dans des conditions 

différentes de celles prévues au présent règlement. 

10.4 L'Organisateur se réserve le droit de remplacer les prix par des articles de valeur et de qualité 

égales, dans le cas où les prix prévus au présent règlement ne seraient plus disponibles sur le marché 

pour des raisons non imputables à l'Organisateur. 
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10.5 L'utilisation et la jouissance des prix peuvent être soumises aux termes et conditions prévus par des 

producteurs tiers et/ou des distributeurs et/ou des fournisseurs des prix prévus dans le présent 

règlement. 

10.6 Dans toute la mesure permise par la loi applicable, l'Organisateur n'assume aucune responsabilité 

quant à l'utilisation ou à la jouissance des prix par les participants gagnants. 

10.7 Les participants qui, selon le jugement de l'Organisateur, sont gagnants avec des moyens et 

instruments capables d'échapper au hasard, ou en tout cas jugés suspects, frauduleux ou en violation du 

déroulement normal de l'initiative, ne pourront pas profitez du prix ainsi gagné . L'Organisateur se 

réserve le droit de procéder, dans les termes jugés les plus appropriés et dans le respect des lois en 

vigueur, à limiter et à inhiber toute initiative visant à contourner le système conçu, ainsi que le droit de 

protéger ses droits dans les endroits appropriés. . 

10.8 L'Organisateur se réserve le droit de confirmer les gains après avoir vérifié l'identité réelle des 

Participants, par exemple en demandant une copie de la pièce d'identité des Participants, et d'effectuer 

les contrôles qu'il juge nécessaires pour vérifier le respect des dispositions du présent règlement. . 

10.9 Dans la mesure permise par la loi, l'Organisateur n'assume aucune responsabilité en cas de non-

livraison de l'avis de gain ou des prix en raison de l'indication d'adresses (électroniques ou de résidence) 

ou de données personnelles incorrectes et/ou fausses par les gagnants et /ou confusions postales. 

11. INFORMATIONS 

Pour toute information relative au Concours ou au présent règlement, veuillez contacter la société 

Organisatrice aux adresses suivantes OFFICE 115, COMMERCE HOUSE, 14 WASHINGTON STREET WEST, 

D01, X4P1, CORK CITY, REPÚBLICA DE IRLANDA ; privacy@mishlux.com 

 


